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falsification de dossier medical

Par jennirod0510@gmail.com, le 05/08/2022 à 11:36

Bonjour, jaimerai savoir ce que risque un medecin qui falsifie un dossier medical, quand il est
mit en cause pour un handicap ?

merci

Par Zénas Nomikos, le 05/08/2022 à 21:17

Bonjour,

voici :

[quote]

Article 441-1
Version en vigueur depuis le 01 janvier 2002

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 
2000 en vigueur le 1er janvier 2002

Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et
accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d'expression de
la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait
ayant des conséquences juridiques.

Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros
d'amende.

[/quote]
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